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C O U R  D E  C A S S A T I O N  P E N A L E
______________________________________

Séance du 8 novembre 2010
__________________

Présidence de M. C R E U X , président
Juges : MM. Battistolo et Winzap 
Greffier : M. Ritter

* * * * *

Art. 42 al. 2 CP; 415 CPP

La Cour de cassation pénale prend séance en audience 
publique pour statuer sur le recours interjeté par  P.________ contre le 
jugement rendu le 30 juin 2010 par le Tribunal correctionnel de 
l’arrondissement de La Broye et du Nord vaudois dans la cause dirigée 
contre la recourante.

Elle considère :
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E n  f a i t  :

A. Par jugement du 30 juin 2010, le Tribunal correctionnel de 
l’arrondissement de La Broye et du Nord vaudois a, notamment, constaté 
que P.________ s'était rendue coupable d'abus de confiance (I), l'a 
condamnée à une peine privative de liberté de six mois (II), a renoncé à 
révoquer le sursis accordé à P.________ par le Bezirksstatthalteramt de 
Liestal le 30 avril 2008 (III), a prolongé d'une année le délai d'épreuve 
accordé par ladite autorité (IV) et a mis les frais de justice à la charge de 
P.________ par 5'000 fr. 60 (V).

B. Ce jugement retient en substance ce qui suit, la cour de céans 
se référant pour le surplus à l'état de fait dans son intégralité :

L'accusée P.________, née en 1966, divorcée, mère de deux 
enfants à sa charge, est au bénéfice d'une formation d'employée de 
commerce. Son casier judiciaire comporte une inscription, à savoir une 
condamnation à une peine pécuniaire de 180 jours-amende à 20 fr. le jour, 
avec sursis pendant deux ans, d'une part, et à une peine d'amende de 
1'500 fr., d'autre part, prononcées par le Bezirksstatthalteramt de Liestal 
BL le 30 avril 2008 pour faux dans les titres, escroquerie et contravention 
à la loi fédérale sur les transports publics.

Après son divorce, prononcé en 1998, l'accusée a repris une 
activité lucrative, d'abord à 50 % en 1999, puis à 100 % dès l'an 2002, 
avant de perdre cet emploi. Lourdement endettée, elle a été mise sous 
tutelle, avant que cette mesure ne soit levée dans le courant de l'année 
2007. Inscrite auprès d'une agence de travail temporaire, elle a occupé 
divers postes, notamment, de mai à août 2008, auprès de la holding [...] 
SA, respectivement des deux sociétés dont la holding en question était 
actionnaire. Sa tâche consistait à s'occuper de la comptabilité de ces 
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entreprises. D'abord, elle a exercé cette mission, à titre auxiliaire, au 
service de l'une d'elles seulement. Ensuite, dès le mois d'août 2008, elle a 
remplacé la comptable titulaire de l'autre de ces sociétés durant le congé-
maternité de cette travailleuse, soit jusqu'en décembre suivant. L'accusée 
a ainsi été engagée depuis le mois de septembre 2008 par l'entreprise en 
question, tout en conservant une fonction à temps partiel auprès de la 
première de deux sociétés. Elle a travaillé à plus de 100 % d'un temps 
plein, même après le terme du congé-maternité de la titulaire du poste, 
sans disposer alors d'autres sources de revenus. 

L'accusée a ainsi géré la comptabilité des deux sociétés, 
disposant des accès informatiques permettant de saisir les ordres de 
paiement par voie électronique. Chaque ordre faisait l'objet d'un double 
visa, électronique lui aussi. Plusieurs des collaborateurs étaient autorisés à 
viser les ordres électroniques introduits par l'accusée.

Entre le 20 juin 2008 et le 10 février 2009, l'accusée a donné 
dix ordres électroniques de virement débitant le compte de l'une des 
sociétés auprès du Crédit Suisse en faveur de son compte de chèques 
postaux, dont elle mentionnait le numéro IBAN. Elle agi pendant ses 
heures de travail, introduisant en regard du montant débité la raison 
sociale d'un fournisseur, ce sur la base d'une facture existante. 
Cependant, l'opération en cause était exclusivement électronique, soit 
sans aucune saisie dans la comptabilité, ni création d'un document fictif. 
Pendant la période considérée, elle a ainsi débité des montants de 1'087 
fr. 85 à 4'314 fr. 75, pour un total de 32'988 fr. 80.

L'accusée a perdu son emploi en mars 2009 à la suite des 
événements décrits ci-avant. [...] a déposé plainte. L'intéressée a été 
décrite par les représentants de la plaignante comme une excellente 
comptable et comme une personne généreuse et disponible; 

2. Appréciant les faits de la cause, le tribunal correctionnel a 
considéré qu'en s'appropriant sans droit des valeurs patrimoniales, 
l'accusée s'était rendue coupable d'abus de confiance. Déjà endettée et 
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sans autre source de revenus, elle ne pouvait, selon les premiers juges, 
qu'être consciente de ce qu'elle privait son employeur lésé de liquidités 
pour une certaine durée, même si elle se figurait rembourser 
ultérieurement ces sommes après en avoir affecté une partie dans des 
mises à la loterie ou au casino dans l'espoir de gagner au jeu.

3. Appréciant la culpabilité de l'accusée, le tribunal correctionnel 
a retenu, à charge, son antécédent récent, s'agissant de surcroît d'une 
récidive spéciale d'infraction contre le patrimoine après 43 jours de 
détention préventive, le fait qu'elle avait trompé la confiance de ses 
collègues, ainsi que son absence de regrets et de proposition de 
remboursement avant l'audience de jugement. A décharge, les premiers 
juges ont pris en compte sa situation économique précaire, le stress 
professionnel intense qu'elle avait subi durant la période pendant laquelle 
les infractions avaient été commises, ses qualités professionnelles, ainsi 
que le mobile des détournements, soit d'assumer des dettes courantes ou 
en suspens et l'entretien de ses enfants, l'argent détourné n'ayant pas été 
dépensé de façon somptuaire. De plus, il a été tenu compte du fait que 
l'accusée avait immédiatement admis les faits, qu'elle avait signé une 
reconnaissance de dette en faveur de son ex-employeur en regrettant ses 
actes à l'audience et qu'elle avait effectué de nombreuses recherches 
d'emploi.

Quant au genre de la peine, une peine privative de liberté a 
été préférée à une peine pécuniaire ou à un travail d'intérêt général dès 
lors que la peine pécuniaire prononcée par le Bezirksstatthalteramt de 
Liestal le 30 avril 2008 était demeurée vaine en termes de prévention. 
Pour ce qui est du sursis, le tribunal correctionnel n'a pas considéré qu'il 
existait des circonstances particulièrement favorables qui auraient permis 
de déroger au principe de l'art. 42 al. 2 CP.

C. En temps utile, P.________ a recouru contre le jugement précité. 
Dans le délai imparti à cet effet, elle a déposé un mémoire concluant à la 
réforme du jugement, en ce sens, principalement, qu'elle est condamnée à 
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une peine de travail d'intérêt général de 360 heures avec sursis; 
subsidiairement qu'elle est condamnée à une peine de travail d'intérêt 
général de 360 heures; plus subsidiairement qu'elle est condamnée à une 
peine de travail d'intérêt général de 720 heures avec sursis; plus 
subsidiairement encore qu'elle est condamnée à une peine de travail 
d'intérêt général de 720 heures; plus subsidiairement encore qu'elle est 
condamnée à une peine privative de liberté ferme de moins de six mois.

E n  d r o i t  :

1. Saisie d'un recours en réforme, la cour de céans examine 
librement les questions de droit sans être limitée aux moyens que les 
parties invoquent (cf. l'art. 447 al. 1 CPP). La cour de cassation ne peut 
cependant aller au-delà des conclusions du recourant; elle est liée en 
outre par les faits constatés dans le jugement attaqué, sous réserve des 
inadvertances manifestes, qu’elle rectifie d’office (art. 447 al. 2, 1ère et 2e 
phrases, CPP), ou d'éventuels compléments qui ressortiraient des pièces 
du dossier (JT 1989 III 105). De telles inadvertances ne sont pas données 
en l’espèce, pas plus que l'état de fait n'a à être complété.

2. La recourante conteste, outre le refus du sursis, tant le genre 
que la quotité de la peine. Il y a lieu de statuer sur le type de peine avant 
de déterminer son quantum et d'examiner les conditions du sursis.

3.1a) Selon l'art. 47 al. 1 CP, le juge fixe la peine d'après la 
culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la 
situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son 
avenir. Selon l'al. 2 de cette disposition, la culpabilité est déterminée par 
la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, 
par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de 
l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en 
danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des 
circonstances extérieures.
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b) L'art. 47 CP confère au juge un large pouvoir d'appréciation, de 
sorte que la Cour de cassation, qui ne fonctionne pas comme une 
juridiction d'appel, n'admettra un recours en réforme sur la quotité de la 
peine que si la sanction a été fixée en dehors du cadre légal, si elle est 
fondée sur des critères étrangers à l'art. 47 CP, si des éléments 
d'appréciation prévus par cette disposition n'ont pas été pris en compte ou 
enfin si la sanction apparaît exagérément sévère ou clémente au point 
que l'on doive parler d'un abus du pouvoir d'appréciation (art. 415 al. 3 
CPP; Bovay et alii, op. cit., n. 1.4 ad art. 415 CPP; ATF 127 IV 101, c. 2c; 
ATF 122 IV 156, c. 3b; ATF 116 IV 288, c. 2b). 

L'art. 47 al. 1 CP reprend les critères des antécédents et de la 
situation personnelle consacrés par l'art. 63 aCP, tout en leur ajoutant la 
nécessité de prendre en considération l’effet de la peine sur l’avenir du 
condamné. S’agissant de ce dernier élément, le Message précise que le 
juge n’est pas contraint d’infliger la peine correspondant à la culpabilité de 
l’auteur s’il y a lieu de prévoir qu’une peine plus clémente suffira à le 
détourner de commettre d’autres infractions (FF 1999 II 1866). Cet aspect 
de prévention spéciale ne permet toutefois que des corrections 
marginales. Il ne saurait l'emporter sur l’appréciation de la culpabilité du 
délinquant, l'effet de la peine devant toujours rester proportionné à la 
faute. L'art. 47 al. 2 CP codifie la jurisprudence rendue en vertu de l’art. 63 
aCP (cf. not. ATF 129 IV 6, c. 6.1; ATF 127 IV 101, c. 2a; ATF 118 IV 21, c. 
2b; cf. aussi notamment TF 6B_207/2007 du 6 septembre 2007).

3.2 En l’espèce, les premiers juges ont apprécié la culpabilité de la 
recourante sur la base d'éléments divers, exposés à satisfaction et 
auxquels il suffit dès lors de renvoyer. Ce faisant, le tribunal n’a pas tenu 
compte d’éléments étrangers à l’art. 47 CP. Ceux pris en compte sont 
complets et pertinents. Au surplus, aucun élément déterminant au regard 
de l'art. 47 CP n'a été omis, respectivement ne s'est vu conférer une 
portée excessive ou insuffisante. La peine prononcée se situe dans le 
cadre légal. Une peine privative de liberté de six mois ne paraît nullement 
arbitrairement sévère, même si l’on tient compte de l'affectation des 
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sommes détournées, qui n'était pas somptuaire. En particulier, la 
recourante a agi quasiment dès son engagement temporaire, sans 
discontinuité durant une période de plusieurs mois incluant son 
engagement fixe ultérieur. Ce faisant, elle a utilisé un procédé 
informatique élaboré pour tromper la confiance de son employeur. 
Surtout, elle se trouvait en état de récidive spéciale, les détournements 
ayant commencé à être perpétrés sept semaines seulement après un 
premier jugement condamnant l'intéressée notamment pour des 
infractions contre le patrimoine; aussi bien, ni cette peine en elle-même ni 
les 43 jours de détention préventive subis n'ont-ils eu d'effet préventif. La 
peine ici prononcée est d'autant moins sévère que le tribunal correctionnel 
a expressément relevé avoir voulu en limiter la quotité pour permettre à 
l'accusée de la purger sous la forme d'arrêts domiciliaires si elle devait en 
remplir les conditions le moment venu.

Le moyen déduit de la quotité de la peine doit dès lors être 
rejeté.

4. La recourante conteste encore le genre de la peine.

a) La nouvelle partie générale du Code pénal offre une palette 
étendue de sanctions et de possibilités de combinaisons de celles-ci entre 
elles. Conformément au principe de proportionnalité, lorsque plusieurs 
peines entrent en considération et paraissent sanctionner de manière 
équivalente la faute commise, il y a en règle générale lieu de choisir celle 
qui restreint le moins la liberté personnelle de l’intéressé, soit la peine 
pécuniaire. Le choix du type de la peine doit principalement tenir compte 
de l'adéquation d'une sanction déterminée, de ses effets sur le condamné 
et l'environnement social de ce dernier ainsi que de l'efficacité de la 
sanction dans l'optique de la prévention (cf. ATF 134 IV 82, c. 4.1 et la 
référence à Riklin, Neue Sanktionen und ihre Stellung im 
Sanktionensystem, in: Bauhofer/Bolle [Hrsg.], Reform der strafrechtlichen 
Sanktionen, Zurich 1994, p. 168; le même, Zur Revision des Systems der 
Hauptstrafen, ZstrR 117/1999, p. 259; TF arrêt 6B_541/2007 du 13 mai 
2008; TF 6B_576/2008 du 28 novembre 2008, BJP 2009, 3; TF 
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6B_109/2007 du 17 mars 2008 et 6B_541/2007 du 13 mai 2008). 

A titre de sanctions, le nouveau droit fait respectivement de la 
peine pécuniaire (art. 34 CP) et du travail d'intérêt général (art. 37 CP) la 
règle dans le domaine de la petite criminalité, de la peine pécuniaire et de 
la peine privative de liberté la règle pour la criminalité moyenne. 

Dans la conception de la nouvelle partie générale du Code 
pénal, la peine pécuniaire constitue la sanction principale. Les peines 
privatives de liberté ne doivent être prononcées que lorsque l'Etat ne peut 
garantir d'une autre manière la sécurité publique (ATF 134 IV 82, précité, 
c. 4.1). La peine pécuniaire et le travail d'intérêt général représentent des 
atteintes moins importantes et constituent ainsi des peines plus 
clémentes. Cela résulte également de l'intention essentielle, qui était au 
cœur de la révision de la partie générale du Code pénal en matière de 
sanction, d'éviter les courtes peines de prison ou d'arrêts, qui font 
obstacle à la socialisation de l'auteur, et de leur substituer d'autres 
sanctions (TF arrêt 6B_541/2007 du 13 mai 2008; ATF 134 IV 60, c. 4.3).

b) En l’espèce, la recourante ne conclut pas au prononcé d'une 
peine pécuniaire en lieu et place de la peine privative de liberté. Bien 
plutôt, elle demande à être condamnée à une peine de travail d'intérêt 
général. La peine privative de liberté prononcée n'est pas de moins de six 
mois, mais de six mois; la doctrine considère néanmoins qu'une peine 
privative de liberté d'une telle durée est convertible (Viredaz, dans : 
Roth/Moreillon [éd.], Commentaire romand, Bâle 2009, n. 10 ad art. 37 CP, 
contra l'art. 37 al. 1 CP, a contrario). 

La durée de la peine prononcée, de 180 jours, représente 720 
heures de travail d'intérêt général (cf. l'art. 39 al. 2 CP). L'exécution des 
longues peines de travail d'intérêt général, soit au-delà de 100 heures ou, 
en tout cas, de 200 heures posent de sérieux problèmes d'exécution, qui 
sont notoires. Il s'ensuit qu'une peine de travail d'intérêt général de 720 
heures n'est pas concevable en pratique. En effet, la durée en question 
représentant 180 jours de travail à raison de quatre heures la journée (cf. 



- 9 -

l'art. 39 al. 2 CP), on ne voit guère comment un tel quantum pourrait être 
effectué dans le délai de deux ans prévu par l'art. 38 CP (cf., quant à la 
même problématique, Tribunal cantonal NE, 20 octobre 2009, rés dans : 
BJP 2010 p. 38). De surcroît, une activité aussi concentrée priverait de 
facto la recourante de la possibilité de retrouver du travail, ce qui ne 
pourrait qu'entraver sa resocialisation. Quoi qu'il en soit, la situation 
d'ensemble de la recourante comporte des facteurs défavorables malgré 
les incontestables éléments à décharge retenus. Il en va ainsi, en 
particulier, de l'énergie délictueuse dont elle a fait preuve sans 
discontinuer dans le dessein de s'enrichir, ce en étant en situation de 
récidive spéciale. Partant, l'efficacité de la sanction dans l'optique de la 
prévention exige de toute façon que les infractions soient réprimées par 
une sanction revêtant la forme d'une peine privative de liberté, comme en 
ont décidé à bon droit les premiers juges une peine de travail d'intérêt 
général étant manifestement insuffisante, à l'instar du reste d'une peine 
pécuniaire.

La conclusion tendant au prononcé d'une peine de travail 
d'intérêt général doit donc être rejetée.

5. La recourante demande enfin que la peine requise soit assortie 
du sursis. Cette conclusion doit, malgré son imprécision, être comprise 
comme incluant la peine privative de liberté.

a) L'art. 42 al. 1 CP prévoit que le juge suspend en règle générale 
l'exécution d'une peine pécuniaire, d'un travail d'intérêt général ou d'une 
peine privative de liberté de six mois au moins et de deux ans au plus 
lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner l'auteur 
d'autres crimes ou délits. Il découle de l’art. 42 al. 2 CP que le sursis total 
est exclu sauf circonstances particulièrement favorables si, durant les cinq 
ans qui ont précédé l’infraction, l’auteur a été condamné à une peine 
privative de liberté de six mois au moins. 

Si le juge suspend totalement ou partiellement l’exécution 
d’une peine, il impartit au condamné un délai d’épreuve de deux à cinq 
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ans (art. 44 al. 1 CP).

b) Sur le plan subjectif, le juge doit poser, pour l'octroi du sursis, 
un pronostic quant au comportement futur de l'auteur. La question de 
savoir si le sursis serait de nature à détourner l'accusé de commettre de 
nouvelles infractions doit être tranchée sur la base d'une appréciation 
d'ensemble, tenant compte des circonstances de l'infraction, des 
antécédents de l'auteur, de sa réputation et de sa situation personnelle au 
moment du jugement, notamment de l'état d'esprit qu'il manifeste. Le 
pronostic doit être posé sur la base de tous les éléments propres à éclairer 
l'ensemble du caractère de l'accusé et ses chances d'amendement. Il n'est 
pas admissible d'accorder un poids particulier à certains critères et d'en 
négliger d'autres qui sont pertinents. Le juge doit par ailleurs motiver sa 
décision de manière suffisante (cf. art. 50 CP); sa motivation doit 
permettre de vérifier s'il a été tenu compte de tous les éléments 
pertinents et comment ils ont été appréciés (cf. ATF 134 IV 1, c. 4.2.1; TF 
6B_648/2007 du 11 avril 2008, c. 3.2).
 

Le nouveau droit pose des exigences moins élevées quant au 
pronostic pour l'octroi du sursis. Auparavant, il fallait que le pronostic soit 
favorable. Désormais, il suffit qu'il n'y ait pas de pronostic défavorable. Le 
sursis est désormais la règle dont on ne peut s'écarter qu'en présence 
d'un pronostic défavorable. Il prime en cas d'incertitude (cf. arrêt publié 
précité, c. 4.2.2; arrêt non publié précité, ibid.).

Parmi les critères essentiels à l'établissement du pronostic, on 
doit citer les antécédents pénaux, le risque de récidive qui se fonde sur les 
antécédents, la socialisation ou le comportement au travail de l'auteur; la 
prise de conscience de la faute par l'auteur est également déterminante 
(Kuhn, dans : Roth/Moreillon [éd.], Commentaire romand, op. cit., n. 17 ad 
art. 42 CP). A cet égard, la prise de conscience de sa faute par l'auteur 
doit permettre d'augurer d'un changement d'attitude face à ses actes (TF 
6B_171/2007 du 23 juillet 2007, c. 4, ).

On relèvera enfin que, pour poser le pronostic, le juge de 
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répression dispose d'un large pouvoir d'appréciation. Il y a toutefois 
violation du droit fédéral si la décision attaquée repose sur des 
considérations étrangères à la disposition applicable, si elle ne prend pas 
en compte les critères découlant de celle-ci ou si le juge s'est montré à ce 
point sévère ou clément que l'on doive parler d'un abus du pouvoir 
d'appréciation (ATF 119 IV 195, c. 3b et les arrêts cités).

Les circonstances particulièrement favorables au sens de l'art. 
42 al. 2 CP sont celles qui empêchent que l’infraction antérieure ne 
détériore le pronostic (cf. FF 1999 II p. 1855). Autrement dit, il s’agit de 
déterminer s’il existe des circonstances si favorables qu’elles compensent 
tout au moins la crainte résultant de l’indice défavorable constitué par 
l’antécédent. Tel peut être le cas lorsque les faits les plus récents n’ont 
aucun rapport avec le jugement antérieur ou encore en cas de 
modification particulièrement positive dans la vie de l’auteur (TF 
6B.433/2007 du 11 février 2008, c. 3.2; TF 6B.43/2007 du 12 novembre 
2007, c. 3.4).

c) En l'espèce, la recourante avait, moins de cinq ans avant le 
prononcé du jugement entrepris, été condamnée à une peine de 180 jours. 
L'art. 42 al. 2 CP est donc applicable. Partant, la peine privative de liberté 
ne peut être assortie du sursis que dans l'hypothèse de circonstances 
particulièrement favorables.

Malgré quelques éléments contraires, de telles circonstances 
sont globalement données. En effet, la recourante est professionnellement 
qualifiée. Elle est décrite par les représentants de la plaignante eux-
mêmes comme généreuse et disponible; aussi bien a-t-elle, après son 
licenciement, effectué de nombreuses recherches d'emploi. De surcroît, 
elle a, lors des faits ici en cause, agi alors qu'elle était soumise à un stress 
professionnel important, devant occuper deux emplois pour un taux 
d'activité global représentant plus qu'un temps plein. A ces éléments 
s'ajoute la circonstance qu'elle devait faire face à des dettes, courantes ou 
en suspens, relatives à son entretien et à celui de ses enfants; de fait, 
l'argent détourné n'a pas été utilisé à des fins somptuaires. Enfin, 
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l'accusée a immédiatement admis les faits incriminés et a manifesté 
quelques regrets, certes à l'audience seulement, signant une 
reconnaissance de dette en faveur de son ex-employeur. Dans leur 
ensemble, ces éléments témoignent d'une bonne socialisation, 
respectivement d'une aptitude à maintenir une telle socialisation dans 
l'avenir. Ils sont constitutifs de circonstances particulièrement favorables 
au sens de l'art. 42 al. 2 CP. Un pronostic favorable peut en être déduit, 
d'où le sursis. La durée du sursis doit être fixée au maximum légal. Il y a 
en revanche lieu de révoquer le sursis précédent (cf. l'art. 46 al. 1 CP) et 
d'ordonner l'exécution de la peine pécuniaire prononcée par le juge bâlois. 
La recourante succombant quant au principe de la punissabilité, il n'y a 
pas matière à suite de frais de première instance.

6. Le recours doit donc être partiellement admis et le jugement 
réformé dans la mesure ci-dessus. 

Les frais de deuxième instance, y compris l'indemnité allouée 
au défenseur d'office de la recourante, par 500 fr., sont laissés à la charge 
de l'Etat (art. 450 al. 2 CPP).

Par ces motifs,
la Cour de cassation pénale,

statuant en audience publique,
p r o n o n c e  :

I. Le recours est partiellement admis.

II. Le jugement est réformé aux chiffres III et IV de son dispositif 
en ce sens que le tribunal :

III. Suspend l'exécution de la peine et fixe à la condamnée 
un délai d'épreuve de 5 (cinq) ans.
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IV. Révoque le sursis accordé à P.________ par le Bezirks-
statthalteramt de Liestal le 30 avril 2008 et ordonne 
l'exécution de la peine de 180 (cent huitante) jours-amende à 
20 fr. (vingt francs).

Le jugement est maintenu pour le surplus.

III. Les frais de deuxième instance, y compris l'indemnité allouée 
au défenseur d'office de la recourante, par 500 fr. (cinq cents 
francs), sont laissés à la charge de l'Etat.

IV. L'arrêt est exécutoire.

Le président : Le greffier :

Du 9 novembre 2010

Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué à la 
recourante et aux autres intéressés.

Le greffier :

Du

L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis 
clos, est notifié à : 

- Me Viviane Premand, avocate-stagiaire (pour P.________), 
- [...] SA, M. [...] et Mme [...],
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- M. le Procureur général du canton de Vaud,

et communiqué à :

- Mme la Présidente du Tribunal correctionnel de l’arrondissement de La 
Broye et du Nord vaudois,

- M. le Juge d'instruction cantonal,

par l'envoi de photocopies.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent 
être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la 
notification de l'expédition complète (art. 100 
al. 1 LTF).

Le greffier :


